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 Paris, le 26 avril 2022 

NOTE DES AUTORITÉS FRANÇAISES 

Objet : Position des autorités françaises par rapport au « non paper » de la DG Grow de la 
Commission européenne relatif à l’évolution du statut des ingrédients issus du chanvre autorisés 
dans les produits cosmétiques. 
 

Réf. : MINUME/2022/108 

 

L’usage croissant du chanvre et de ses dérivés dans les produits cosmétiques soulève la question du statut 
des ingrédients issus du chanvre utilisés. En effet, l’entrée 306 l’annexe II du règlement 1223/2009 relatif 
aux produits cosmétiques prohibe l’usage des narcotiques, dont le cannabis, la résine et les extraits de 
cannabis ainsi que les teintures de cannabis. Néanmoins, l’interprétation de la CJUE consiste à considérer 
que le cannabidiol ne devrait pas être interdit, ne faisant pas partie de la liste de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961. 
 
Il apparait ainsi à la Commission nécessaire de préciser les conditions d’emploi de ces ingrédients. En 
conséquence, la DG Grow a présenté aux États membres un non papier servant de base de discussion afin 
d’élaborer à terme une position officielle. 
 
Les autorités françaises remercient la Commission pour la communication de ce document et soutiennent la 
volonté d’une lecture harmonisée des conditions d’emploi du chanvre et de ses dérivés dans les produits 
cosmétiques. Elles souhaitent apporter les commentaires ci-dessous pour les substances ou produits étudiés 
dans ce dernier. 
 

1. Le Cannabidiol (CBD) 

Le document précise que le cannabidiol n’est pas inscrit sur la liste de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961. La définition chimique et l’absence d’effet psychoactifs du CBD, en l’absence de 
tétrahydrocannabinol sauf à l’état de traces, permettraient l’usage du CBD dans les cosmétiques à condition 
que le produit cosmétique soit sans danger pour la santé humaine, en application de l'article 3 du règlement 
cosmétique.  

Les autorités françaises restent réservées sur l’affirmation de l’absence d’effet psychoactif du CBD, celui-ci 
étant notamment utilisé pour ses effets thérapeutiques dans le traitement de l’épilepsie. L’association 
française des centres d’addictovigilance a par ailleurs rédigé en novembre 2021 une note sur la 
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pharmacologie du CBD concluant que les connaissances scientifiques relatives au CBD apportent 
progressivement la preuve que le CBD est une substance non pharmacologiquement inerte, ayant donc, 
compte tenu de son action sur des récepteurs cérébraux, des effets psychoactifs notamment de type de 
sédation et somnolence. Ainsi, en l’absence de démonstration certaine en l’état actuel des connaissances 
scientifiques de l’absence d’effet psychoactif du CBD, le principe de précaution et l’article 3 devraient 
s’appliquer aux autres cannabinoides non psychoactifs.  

Ainsi, elles ne devraient a priori pas être interdites dans les cosmétiques. Néanmoins, considérant le peu de 
données scientifiques, l’utilisation possible est subordonnée à une démonstration d’une absence d’effets 
psychoactifs en l’état actuel des connaissances scientifiques. 

 

2. Les traces de Tétrahydrocannabinol (THC) 

Le document précise que le THC ne peut être toléré dans les produits cosmétiques qu’à l’état d’impureté et 
sous couvert de l’absence de danger pour la santé humaine, en application respectivement des articles 17 
et 3 du règlement cosmétiques. Aucune limite de contamination n’est fixée par l’arrêt C-663/18 de la CJUE, 
mais la concentration inférieure à 0,2% dans le cas d’espèce est un élément déterminant du refus de 
l’application stricte de la Convention de 1961.  

Les autorités françaises précisent que sur le territoire national, l’arrêté du 30 décembre 2021 fixe une teneur 
maximale en THC à 0,3% pour les extraits de chanvre et les produits qui les intègrent. A défaut, ils relèvent 
de la politique pénale de lutte contre les stupéfiants. Ces dispositions ne préjugent pas de dispositions plus 
strictes – notamment en termes de taux de THC admis - qui sont déterminées par des réglementations 
sectorielles pour les catégories de produits qui en relèvent, en particulier pour les denrées alimentaires ou 
encore les cosmétiques, afin de garantir leur absence de risque pour la santé humaine.  

 

3. Autres cannabinoïdes non psychoactifs 

Le non papier étend l’analyse de la CJUE portant sur le CBD aux autres cannabinoides non psychoactifs. 
Ainsi, ils ne devraient a priori pas être interdits dans les cosmétiques. Néanmoins, considérant le peu de 
données scientifiques, l’utilisation possible est subordonnée à une démonstration fondée sur l’état actuel des 
connaissances scientifiques sur l’absence d’effets psychoactifs et au respect de l’article 3 du règlement. 

Les autorités françaises soutiennent cet impératif de démonstration d’absence d’effet psychoactif et 
souhaitent insister sur le respect de l’article 3 du règlement relatif aux cosmétiques par les industriels. 
L’attention des industriels doit notamment être appelée sur le fait que les cannabinoïdes peuvent se dégrader 
en produits actifs sous l’effet de divers facteurs physiques, notamment la température, et qu’une analyse 
précise des éventuelles dégradations doit être effectuée dans le cadre du dossier prévu à l’article 11 du 
même règlement.  

 

4. Autres parties de la plante à l’exception des sommités florales 

Les graines, les feuilles non intégrées dans les sommités florales, les racines et les tiges, les callus et les 
pouces n’entrent pas dans la définition du cannabis car ils ne comportent pas la partie haute de la plante, et 
ne peuvent donc pas être qualifiés de drogues. Néanmoins, la Convention permet aux États membres 
d’interdire la culture des feuilles s’ils considèrent cette mesure comme permettant d’éviter les mésusages. 
Le document alerte sur le fait que de telles mesures nationales entraveraient la législation harmonisée au 
sein de l’Union. Ainsi, le document propose que ces parties de la plante ne devraient pas, a priori, être 
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interdites dans les cosmétiques sous réserve du respect des conditions de l’article 3 du règlement relatif aux 
cosmétiques. 

En France, l’arrêté du 30 décembre 2021 prévoit que les fleurs et les feuilles ne peuvent être récoltées, 
importées ou utilisées que pour la production industrielle d’extraits de chanvre Cette disposition implique que 
les feuilles brutes ne peuvent pas être utilisées comme ingrédients des produits cosmétiques. Cette 
restriction est justifiée par des motifs de santé publique et d’ordre public ; elle a été suspendue par le Conseil 
d’État dans le cadre de référés déposés par les acteurs du secteur. Le jugement au fond du Conseil d’État 
sera rendu dans les prochains mois. 

 

5. Les sommités florales 

Le document distingue les fleurs et sommités selon que l’extraction de la résine est réalisée ou non.  

 Les fleurs et sommités dont la résine a été extraite ne pourraient pas être qualifiées de drogues, 
quand bien même elles conserveraient des effets psychotropes.  

 Les fleurs et sommités dont la résine n’a pas été extraite sont considérées comme des drogues. 
Néanmoins, l’article 28(2) de la Convention prévoyant que les restrictions ne devraient pas 
s’appliquer lors de culture à but industriel ou horticole permettrait de ne pas qualifier les fleurs et 
sommités si leur but n’est pas de produire des drogues. Cette lecture, adoptée par l’Union dans 
le règlement 1307/2013, permettrait de conclure que les fleurs et sommités provenant d’une 
espèce pauvre en THC légalement cultivée en Europe sous réserve de ne pas être un 
médicament et ne présentant donc pas d’effet psychoactif ne devraient pas être qualifiées de 
drogues. Elles pourraient ainsi être utilisées dans les cosmétiques, sous réserve du respect des 
conditions de l’article 3 du règlement relatif aux cosmétiques.  

La Commission européenne propose donc une interprétation souple de la Convention de 1961 et large de 
l’arrêt de la CJUE en considérant que les fleurs de cannabis provenant de variétés dont la teneur en THC 
est inférieure à 0,3% ne seraient pas soumises au contrôle des conventions internationales. Si cette 
interprétation est partagée par certains États comme les États-Unis, elle est réfutée par de nombreux autres 
États parties de la Convention, dont la France.  

 
Elle est en tout état de cause contraire à l’interprétation de l’Organe international de contrôle des stupéfiants 
(OICS) qui considère, comme cela a été rappelé lors de la réunion internationale d’experts du 8 mars 2022, 
que les fleurs de chanvre sont toujours soumises au contrôle de la Convention quelle que soit la variété de 
chanvre dont elles sont issues. Les autorités françaises rejoignent l’interprétation de l’OICS et s’opposent à 
la lecture présentée dans ce document.  

 
Les autorités françaises ont ainsi pris un arrêté en ce sens en ce qui concerne la culture de la plante de 
cannabis à des fins industrielles et commerciales. L’arrêté du 30 décembre 2021 prévoit donc que les fleurs 
et les feuilles ne peuvent être récoltées, importées ou utilisées que pour la production industrielle d’extraits 
de chanvre et qu’il en résulte, en particulier, que la vente aux consommateurs de fleurs sous toutes leurs 
formes, seules ou en mélange avec d’autres ingrédients est interdite. 

 
Cette restriction tend à rendre impossible l’utilisation des fleurs brutes de chanvre comme ingrédients dans 
les produits cosmétiques.  

Elle a toutefois été suspendue par le Conseil d’État dans le cadre d’un référé déposé par les acteurs du 
secteur. La décision sur le fond du Conseil d’État sera rendue dans les prochains mois. 
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